
 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC BEAUCE-CENTRE 

VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 

 

Séance extraordinaire du 29 janvier 2024 

 

 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue 

à la salle Desjardins du Centre Frameco, au 700, route 173 Nord, à Saint-Joseph-de-Beauce, le 

vingt-neuvième jour du mois de janvier, deux mille vingt-quatre, à dix-neuf heures.  

 

Sont présents : 

Messieurs les conseillers : Jocelyn Gilbert, Michel Doyon, Éric Blanchette-Ouellet,  

Normand Boutin, Pierre-Olivier Boivin 

 

Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Serge Vachon. 

 

Sont également présents : 

Le directeur général, monsieur Simon Leclerc et madame Nancy Giguère, greffière. 

 

 

Les sujets suivants sont inscrits à l’ordre du jour : 

 

1. Ouverture de la séance 

2. Adoption de l’ordre du jour  

3. Financement des règlements d’emprunt 670-20, 682-22, 685-22 et 691-23 

a)  Résolution pour acceptation du financement pour un emprunt de 6 290 000 $   

b)  Résolution de concordance et de courte échéance et signataires autorisés 

4. Servitudes en faveur d’Hydro-Québec et Telus Communications Inc., Parc Industriel 

5. Période de questions 

6. Levée de l’assemblée 

 

 

1-  Ouverture de la séance 

 

Il est déclaré que la séance extraordinaire du 29 janvier 2024 soit ouverte à 19h. 

 

 

2- Adoption de l’ordre du jour  

 

Résolution no 2024-01-33 

 

L’avis de convocation de la présente séance est déposé ainsi que les documents attestant de la 

signification dudit avis et tous les membres du conseil confirment en avoir reçu une copie. 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet et il est résolu :  

 

D’approuver le présent ordre du jour tel que présenté. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

3- Financement des règlements d’emprunt 670-20, 682-22, 685-22 et 691-23 

 

a) Résolution pour acceptation du financement pour un emprunt de 6 290 000 $   

 

Résolution no 2024-01-34 

 

 Date 

d’ouverture : 

29 janvier 2024  Nombre de 

soumissions : 

3  

 Heure 

d’ouverture : 

11 h  Échéance 

moyenne : 

4 ans et 8 mois  

 Lieu 

d’ouverture : 

Ministère des Finances du 

Québec 

 Date d’émission :  8 février 2024  

 Montant : 6 290 000 $   



 

 

Attendu que, conformément aux règlements d'emprunts numéros 670-20, 682-22, 685-22 et 

691-23, la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce souhaite émettre une série d'obligations, soit une 

obligation par échéance ; 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce  a demandé, à cet égard, par l'entremise du système 

électronique \« Service d'adjudication et de publication des résultats de titres d'emprunts émis aux 

fins du financement municipal\», des soumissions pour la vente d'une émission d'obligations, datée 

du 8 février 2024, au montant de 6 290 000 $ ; 

 

Attendu qu'à la suite de l'appel d'offres public pour la vente de l'émission désignée ci-dessus,  le 

ministère des Finances a reçu trois soumissions conformes, le tout selon l'article 555 de la Loi sur 

les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19) ou l'article 1066 du Code municipal du Québec (RLRQ, 

chapitre C-27.1) et de la résolution adoptée en vertu de cet article ; 

 

1 - RBC DOMINION VALEURS MOBILIÈRES INC. 

 

  206 000 $  5,00000 %  2025 

  216 000 $  4,75000 %  2026 

  226 000 $  4,50000 %  2027 

  238 000 $  4,50000 %  2028 

  5 404 000 $  4,50000 %  2029 

 

   Prix : 99,04700  Coût réel : 4,73924 % 

 

2 - FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 

 

  206 000 $  4,85000 %  2025 

  216 000 $  4,60000 %  2026 

  226 000 $  4,40000 %  2027 

  238 000 $  4,40000 %  2028 

  5 404 000 $  4,35000 %  2029 

 

   Prix : 98,44100  Coût réel : 4,73928 % 

 

3 - VALEURS MOBILIÈRES DESJARDINS INC. 

 

  206 000 $  5,00000 %  2025 

  216 000 $  4,60000 %  2026 

  226 000 $  4,40000 %  2027 

  238 000 $  4,40000 %  2028 

  5 404 000 $  4,40000 %  2029 

 

   Prix : 98,55600  Coût réel : 4,75864 % 

 

Attendu que le résultat du calcul des coûts réels indique que la soumission présentée par la firme 

RBC DOMINION VALEURS MOBILIÈRES INC. est la plus avantageuse ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet et il est résolu :  

Que le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était ici au long 

reproduit ; 

 

Que l'émission d'obligations au montant de 6 290 000 $ de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce soit 

adjugée à la firme RBC DOMINION VALEURS MOBILIÈRES INC. ;   

 

Que demande soit faite à ce(s) dernier(s) de mandater Service de dépôt et de compensation CDS 

inc. (CDS) pour l'inscription en compte de cette émission ; 

 

Que CDS agisse au nom de ses adhérents comme agent d'inscription en compte, agent détenteur de 

l'obligation, agent payeur et responsable des transactions à effectuer à l'égard de ses adhérents ; 

 

 

Que CDS procède au transfert de fonds conformément aux exigences légales de l'obligation, à cet 

effet, le conseil autorise le directeur général et trésorier adjoint à signer le document requis par le 

système bancaire canadien intitulé « Autorisation pour le plan de débits préautorisés destiné aux 

entreprises\» ; 

 



 

 

Que le maire et le directeur général et trésorier adjoint soient autorisés à signer les obligations 

visées par la présente émission, soit une obligation par échéance. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

b) Résolution de concordance et de courte échéance et signataires autorisés 

 

Résolution no 2024-01-35 

 

Attendu que, conformément aux règlements d'emprunts suivants et pour les montants indiqués en 

regard de chacun d'eux, la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce souhaite émettre une série 

d'obligations, soit une obligation par échéance, pour un montant total de 6 290 000 $ qui sera réalisé 

le 8 février 2024, réparti comme suit :

Règlements d'emprunts # 
Pour un 

montant de $ 

670-20  

règlement d’emprunt 670-20 décrétant une dépense de 3 300 000 $ et un 

emprunt de 3 300 000 $ relatif aux travaux de prolongement de l’avenue 

Guy-Poulin 

900 000 $ 

682-22 

règlement d’emprunt 682-22 décrétant une dépense de 800 000 $ et un 

emprunt de 800 000 $ pour l’acquisition de véhicules 

790 000 $ 

685-22 

règlement d’emprunt 685-22 décrétant un emprunt de 4 450 000 $ et une 

dépense de 4 450 000 $ pour des travaux de réfection et de prolongement 

d’infrastructures d’aqueduc, d’égouts et de voirie sur la rue Goulet 

24 600 $ 

685-22 

règlement d’emprunt 685-22 décrétant un emprunt de 4 450 000 $ et une 

dépense de 4 450 000 $ pour des travaux de réfection et de prolongement 

d’infrastructures d’aqueduc, d’égouts et de voirie sur la rue Goulet 

3 175 400 $ 

691-23 

règlement d’emprunt 691-23 décrétant une dépense de 2 785 000 $ et un 

emprunt de 2 785 000 $ pour des travaux de rénovation de l’hôtel de ville 

1 000 000 $ 

691-23 

règlement d’emprunt 691-23 décrétant une dépense de 2 785 000 $ et un 

emprunt de 2 785 000 $ pour des travaux de rénovation de l’hôtel de ville 

400 000 $ 

 

Attendu qu’il y a lieu de modifier les règlements d’emprunts en conséquence; 

 

Attendu que, conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la Loi sur les dettes et emprunts 

municipaux (RLRQ, chapitre D-7), pour les fins de cette émission d'obligations et pour les 

règlements d'emprunts numéros 670-20, 682-22, 685-22 et 691-23, la Ville de 

Saint-Joseph-de-Beauce souhaite émettre pour un terme plus court que celui originellement fixé à 

ces règlements; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  

Que les règlements d'emprunts indiqués au 1er alinéa du préambule soient financés par obligations, 

conformément à ce qui suit : 

 

1. les obligations, soit une obligation par échéance, seront datées du 8 février 2024; 

 

2. les intérêts seront payables semi-annuellement, le 8 février et le 8 août de chaque année; 

3.  les obligations ne seront pas rachetables par anticipation; toutefois, elles pourront être 

rachetées avec le consentement des détenteurs conformément à la Loi sur les dettes et les 

emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7); 

  

4.  les obligations seront immatriculées au nom de Service de dépôt et de compensation CDS 

inc. (CDS) et seront déposées auprès de CDS; 

 

5.  CDS agira au nom de ses adhérents comme agent d'inscription en compte, agent détenteur 

de l'obligation, agent payeur et responsable des transactions à effectuer à l'égard de ses 

adhérents; 

 

 



 

 

6.  CDS procédera au transfert de fonds conformément aux exigences légales de l'obligation, 

à cet effet, le conseil autorise le directeur général et trésorier adjoint à signer le document 

requis par le système bancaire canadien intitulé « Autorisation pour le plan de débits 

préautorisés destiné aux entreprises »; 

 

7.  CDS effectuera les paiements de capital et d'intérêts aux adhérents par des transferts 

électroniques de fonds et, à cette fin, CDS prélèvera directement les sommes requises dans 

le compte suivant : 

 

CAISSE DESJARDINS DE BEAUCE-CENTRE 

825, AVENUE DU PALAIS  

ST-JOSEPH-DE-BEAUCE, QC 

G0S 2V0 

  

8.  Que les obligations soient signées par le maire et le directeur général et trésorier ajoint. La 

Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tel que permis par la Loi, a mandaté CDS afin d’agir en 

tant qu’agent financier authentificateur et les obligations entreront en vigueur uniquement 

lorsqu’elles auront été authentifiées 

 

Que, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus pour les années 2030 et 

suivantes, le terme prévu dans les règlements d'emprunts numéros 670-20, 682-22, 685-22 et 

691-23 soit plus court que celui originellement fixé, c'est à dire pour un terme de cinq (5) ans (à 

compter du 8 février 2024), au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements, chaque émission 

subséquente devant être pour le solde ou partie du solde dû sur l'emprunt; 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

4- Servitudes en faveur d’Hydro-Québec et Telus Communications Inc., Parc Industriel 

 

Résolution no 2024-01-36 

 

Attendu que des travaux de prolongement des infrastructures ont été réalisés sur l’avenue 

J.-A.-Doyon et l’avenue Guy-Poulin dans le Parc Industriel et qu’il est nécessaire de prévoir 

l’alimentation électrique des futures entreprises ;  

 

Attendu que des servitudes d’utilité publique doivent être prévues pour ce secteur ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre-Olivier Boivin et il est résolu :  

 

Que des servitudes en faveur d’Hydro-Québec et Telus Communications inc. soient établies sur 

l’avenue J.-A.-Doyon et l’avenue Guy-Poulin dans le Parc Industriel, le tout tel qu’il apparait au 

plan et à la description technique de Nadia Parent, arpenteur-géomètre, le 25 janvier 2024, dossier 

SJ4055-45, minute 8307.  

 

Que le maire ou en son absence, le maire suppléant et la greffière ou son absence, le directeur 

général soient autorisés pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce à signer l’acte notarié 

de servitudes aux clauses habituelles d’un tel acte devant Me Gaston Vachon, notaire ou un associé 

et à accomplir toutes formalités requises afin de donner suite à la présente résolution. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

5-   Période de questions 

 

Aucun contribuable ne s’est prévalu de la période de questions. Aucune question n’a été 

répondue par le conseil municipal.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

6-   Levée de l’assemblée 

 

Résolution no 2024-01-37 

 

Tous les points prévus à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par monsieur le conseiller 

Normand Boutin et il est résolu de lever l’assemblée. Il est 19h05 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

 

     

Nancy Giguère, greffière   Serge Vachon, maire 


